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Le coronavirus affecte lourdement notre fonctionnement quotidien.  

Il est donc logique que vous vous posiez d’innombrables questions. Rester au fait de la 

législation sociale n’est pas chose aisée. Sans compter que le gouvernement prend 

actuellement des décisions à un rythme soutenu. Les consignes en vigueur aujourd’hui 

changeront peut-être demain. La législation qui prévaut aujourd’hui pourra être assouplie dès 

demain... 

Nous avons donc décidé de rappeler quelques-unes des règles importantes, dans l’état actuel 

des choses.  

Invoquer le « chômage temporaire pour force majeure 
(coronavirus) » 
Il est possible d’invoquer cette forme de force majeure depuis le 13/03/2020. Vous pouvez y 

recourir, même si vous avez continué de travailler quelques jours comme d’habitude après 

cette date.  

Dans quelles situations peut-on recourir au « chômage temporaire pour force 
majeure (coronavirus) » ? 
- Un travailleur n’a pas pu revenir de l’étranger à temps en raison des mesures prises pour 

gérer la crise du coronavirus. 

- Un travailleur doit rester en quarantaine chez lui ou ailleurs en raison des mesures prises 

pour gérer la crise du coronavirus. 

- Votre entreprise doit fermer partiellement ou complètement parce qu’elle ne peut pas 

organiser de télétravail et qu’il est impossible de respecter les mesures de distanciation 

sociale pour quelques-uns ou l’ensemble des travailleurs.  

- Le gouvernement a contraint votre entreprise à fermer.  

Que faire si vous aviez déjà introduit une demande de chômage économique 
pour un travailleur en raison d’une situation liée au coronavirus ? 
Convertissez simplement ce chômage économique en « chômage temporaire pour force 

majeure (coronavirus) » en mentionnant « force majeure » dans votre scénario DRS 5. DRS = 

Déclaration des risques sociaux. 

Qui peut être mis au chômage temporaire dans le cadre de la crise du 
coronavirus ? 
Toute personne affectée directement ou indirectement et qui n’est, par conséquent, plus en 

mesure d’effectuer (complètement) son travail.  

Les travailleurs peuvent donc continuer de travailler quelques jours par semaine et combiner 

ces journées à des jours de chômage temporaire. Il n’est, en revanche, pas permis de travailler 

une demi-journée et d’être au chômage temporaire l’autre demi-journée. Le chômage 

temporaire s’applique toujours par journée de travail complète.  



 

Les ouvriers et les employés, sous contrat fixe ou temporaire, peuvent être mis au chômage 

temporaire en raison de la crise du coronavirus.  

La mission temporaire d’un travailleur se termine ? Demandez-lui toujours si c’est dû au 

coronavirus. Si oui, renouvelez le contrat consécutivement au précédent. Le travailleur 

bénéficiera ainsi des mesures complémentaires prises par le gouvernement pour pallier la 

perte de revenus.  

L’Onem a modifié ses lignes directrices sur le chômage temporaire pour les travailleurs 

intérimaires. Les agences de travail intérimaire doivent placer les employés intérimaires, qui 

sont admissibles au chômage temporaire, sous contrat et au chômage temporaire au lieu de 

résilier leur contrat, et ce au plus tard à partir du 10 avril. Si les agences de travail temporaire 

refusent de le faire, elles peuvent être tenues pour responsables par la commission des bons 

services du comité paritaire 322. 

Voici le texte officiel de l’Onem: 

Selon la directive du secteur du travail intérimaire, tout travailleur temporaire dont l'emploi a 

été temporairement suspendu en raison de la crise corona et dont le contrat n'a pas été 

renouvelé après le vendredi 13/03, doit être reconduit (au plus à partir du vendredi 10 avril) et 

devenir temporairement sans emploi. (avec le supplément "corona"). 

Cette directive est soutenue par Federgon (l'association professionnelle des agences 

d'intérim). La directive s'applique également après une période de chômage complet et 

également si le contrat de travail intérimaire est suivi d'un emploi permanent avec un CDI. 

Cependant, la directive ne s'applique pas si l'entreprise utilisatrice peut démontrer qu'elle 

n'avait pas l'intention de poursuivre la mission, indépendamment de la crise corona. 

Que devez-vous faire pour demander le « chômage temporaire 
pour force majeure (coronavirus) » ?   
Remplissez au plus vite une déclaration DRS scénario 5 dans votre espace de sécurité sociale 

(www.socialsecurity.be). Il n’est PAS NÉCESSAIRE d’attendre la fin du mois. Vous pouvez 

introduire la déclaration dès le moment où vous connaissez toutes les informations pour le 

mois complet. Votre travailleur percevra ainsi ses allocations plus rapidement. 

! IL N’EST PAS NÉCESSAIRE d’envoyer une communication de force majeure à l’ONEM. 

! IL N’EST PAS NÉCESSAIRE de transmettre un document C3.2A à vos travailleurs. 

! Vous ne devez PAS remplir le livre de validation. 

Que doit faire le travailleur ? 
Le travailleur contacte son organisme de paiement pour l’établissement d’un dossier de 

chômage temporaire.  

! Votre travailleur ne doit PAS remettre de formulaire C3.2A.  

Un travailleur percevra-t-il toujours des allocations de chômage temporaire ? 
Oui. Le travailleur ne doit pas prouver d’admissibilité. Les autres revenus issus d’une activité 

complémentaire ou d’un volontariat ne seront pas non plus pris en compte.   

http://www.socialsecurity.be/


 

Les travailleurs de plus de 65 ans qui perçoivent une pension ne peuvent pas cumuler ces 

revenus à des allocations de chômage temporaire, contrairement aux travailleurs pensionnés 

de moins de 65 ans.  

Un travailleur au chômage temporaire chez son employeur peut-il effectuer 
des missions d’intérim ? Et quel en est l’impact sur ses allocations de chômage 
temporaire ? 
Oui, le travailleur peut continuer à travailler ou exercer de nouvelles activités chez un autre 

employeur que celui chez lequel il est temporairement mis au chômage, donc également en 

tant qu’intérimaire ou flexi-jobber.   

Ces travailleurs ne peuvent cependant pas cumuler les revenus de cet emploi avec les 

allocations de chômage. Ils doivent communiquer cette occupation à leur organisme de 

paiement afin que les allocations ne leur soient pas indûment versées. Le cas échéant, les 

allocations versées en trop seront réclamées. 

Que faire si un travailleur tombe malade pendant la période de chômage 
temporaire ?  
Il doit prévenir son employeur et sa mutuelle. Il ne percevra pas d’allocations de chômage 

temporaire pour cette période, mais une indemnité de maladie. Mentionnez-le également 

comme tel dans votre DRS. Cette règle est identique pour les ouvriers et les employés.  

Que faire si le travailleur est malade au moment où vous introduisez votre 
demande de chômage temporaire ? 
Pour les ouvriers : vous versez le salaire garanti jusqu’au jour où commence le chômage 

temporaire. La mutuelle verse l’indemnité de maladie à partir du 1er jour de chômage 

temporaire, même si la période du salaire garanti n’est pas encore terminée.  

Pour les employés : le principe de la première cause de suspension s’applique. Si l’employé 

était malade avant la période de force majeure due au coronavirus, la maladie est considérée 

comme première cause de suspension et l’employeur doit payer la totalité du salaire garanti. 

Après le paiement de ce salaire mensuel garanti, l’employé a droit à l’indemnité de la 

mutuelle.  

 

Pour plus d’informations  
https://www.onem.be/fr/actualites 

https://emploi.belgique.be/fr/themes/coronavirus (informations du gouvernement fédéral) 

http://werk-economie-emploi.brussels/fr/news (Service Public Régional de Bruxelles)  

https://emploi.wallonie.be/en/home.html (Service Public de Wallonie)  

 

https://www.onem.be/fr/actualites
https://emploi.belgique.be/fr/themes/coronavirus
http://werk-economie-emploi.brussels/fr/news
https://emploi.wallonie.be/en/home.html

